
 
 
 
 
 
 
 
 
DÉTERMINATION DE LA JOURNÉE DE CUEILLETTE DES 
ORDURES VERSUS LA JOURNÉE DE CUEILLETTE DU 
RECYCLAGE 
 
2009-11-508 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de déterminer les journées de cueillette 
du recyclage et des ordures pour la prochaine année; 
 
CONSIDÉRANT que, dans le but de réduire le tonnage des ordures qui 
sont acheminées au site d’enfouissement, les membres du conseil désirent 
maintenir le nombre de cueillettes de recyclage à deux par mois; 
 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil sont d’avis qu’il est 
important de maintenir une cueillette de recyclage le samedi afin de 
permettre aux villégiateurs du territoire de Ripon d’y participer; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de maintenir une cueillette 
hebdomadaire des ordures pour les mois de l’année les plus chauds, 
soient les mois de juillet, août et septembre; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Sylvie Poulin 
Appuyé de Monsieur le conseiller Michel Tardif 
 
Et résolu que ce conseil détermine les jours de cueillette du recyclage et 
des ordures de la façon suivante : 

 

� Cueillette du recyclage  : 
 
La cueillette du recyclage sera effectuée tous les premiers mardis du mois 
et tous les troisièmes samedis du mois. 

� Cueillette des ordures  : 
 
La cueillette des ordures sera effectuée tous les lundis, sauf  le premier 
lundi du mois. 
 
Toutefois,  pendant les mois de juillet, août et septembre, la cueillette des 
ordures se fera tous les lundis, sans exception. 

� Exceptions en raison des congés fériés  : 
 
En règle générale, lorsqu’une cueillette coïncide avec un jour férié, celle-ci 
est reportée au lendemain.  Au cours de l’année 2010, seules les cueillettes 
des mois de mai, septembre et octobre seront affectées par ces jours fériés, 
à savoir : 
 
� Fête des Patriotes du lundi 24 mai 2010 : La cueillette des ordures qui 

devrait avoir lieu le lundi 24 mai sera reportée au mardi 25 mai. 
 
� Fête du Travail du lundi 6 septembre 2010 :  La cueillette des ordures 

qui devrait avoir lieu le lundi 6 septembre sera effectuée le mardi 
7 septembre et la cueillette du recyclage qui devrait avoir lieu le mardi 
7 septembre aura lieu le mercredi 8 septembre. 

 
� Fête de l’Action de Grâces du lundi 11 octobre 2010  : La cueillette 

des ordures qui devrait avoir lieu le lundi 11 octobre sera reportée au 
mardi 12 octobre. 

 
Et que copie de la présente ainsi qu’une copie du calendrier de cueillette 
des ordures et du recyclage soient transmises à l’entrepreneur concerné. 
 
NOTE : Son Honneur le maire, monsieur Luc Desjardins, 
président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution 
est unanime. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 

Séance ordinaire des membres du conseil 
de la Municipalité de Ripon 

tenue le 9 novembre 2009, à 19h00 
à la salle du conseil de l’Hôtel de Ville 
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